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Impot sur plus value immobiliere bien en
indivision

Par zazie40, le 15/06/2016 à 10:08

bonjour 
j ai fait l acquisition d un bien immobilier en indivision a 50 /50 en 1995 
je suis partie de cette maison en 2012 
mon ancien compagnon jouis toujours de ce bien il en paie le reste de crédit et en échange je
ne reçois pas d indemnités d occupation compensatoire 
il a enormement deteriore ce bien du a sa negligence 
aujourd hui nous voulons vendre cette maison
en plus des degradations d ou perte de valeur de ce bien devrais je en ^plus payer une plus
value etant donne que ce n est plus ma residence principale? 
dans l attente 
merci je suis un peu perdue

Par ricodelmundo, le 15/06/2016 à 11:23

Bjr
Avez vous signé une convention concernant la jouissance privative de l'indivision par votre
ancien compagnon?
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